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Comptabilisation par un client des coûts de mise 
en œuvre liés à un accord d’infonuagique qui 
constitue un accord de services 
Extrait, Compte rendu de la réunion publique du 17 juillet 2020 fait par  
le Groupe de discussion sur la comptabilité dans le secteur public  

Dans un accord d’infonuagique, un fournisseur donne au client un accès à un logiciel qui n’est pas stocké 
dans du matériel appartenant au client ou qui ne se trouve pas physiquement dans les installations du client. 
Le logiciel peut être assujetti à un accord de licence à long terme. 

La question porte sur la comptabilisation des coûts de mise en œuvre liés à des accords d’infonuagique qui 
constituent des accords de services. Dans de tels accords, le logiciel n’est généralement pas personnalisé. 
Le fournisseur a le plein contrôle du logiciel et a l’entière responsabilité de la maintenance et des mises à 
niveau, et le client ne peut pas récupérer le logiciel sur sa propre infrastructure. On constate que les clients 
ont besoin d’indications pour déterminer le traitement comptable approprié des coûts de mise en œuvre liés 
à ces types d’accords.  

Le Groupe est appelé à répondre à deux questions : 

1. Les coûts de mise en œuvre devraient-ils être inscrits à l’actif? 

2. Si les coûts de mise en œuvre sont inscrits à l’actif : 

a) devraient-ils être amortis? 

b) dans l’affirmative, la période d’amortissement devrait-elle prendre en compte les prolongations, 
le cas échéant? 

Question 1 

Pour la question 1, le Groupe examine quatre points de vue : 

A. Tous les coûts de mise en œuvre devraient être inscrits à l’actif (en s’appuyant sur la définition 
générale d’un actif). 

B. Seules les sommes versées à des tiers devraient être inscrites à l’actif (les coûts de mise en œuvre 
seraient considérés comme des actifs incorporels achetés autres que le logiciel). 

C. Les coûts de mise en œuvre peuvent être inscrits à l’actif selon la méthode comptable employée par 
le client pour l’inscription à l’actif des logiciels (les coûts de mise en œuvre seraient considérés 
comme un actif logiciel car ils sont nécessaires à l’activation du logiciel externe). 

D. Tous les coûts de mise en œuvre devraient être passés en charges lorsqu’ils sont engagés. 
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Un membre du groupe demande si, en cas de changement de fournisseur de services, les avantages liés 
aux coûts de mise en œuvre peuvent être transférés. Selon l’auteur de la question, certains accords 
concernent une solution logicielle personnalisée ou un fournisseur spécifique. Dans d’autres accords, les 
avantages des coûts de mise en œuvre peuvent être davantage transférables, peut-être par module. La 
portabilité des données d’un fournisseur à l’autre est une autre variable à prendre en compte pour 
déterminer la transférabilité des avantages associés aux coûts de mise en œuvre. 

Les membres du Groupe expriment des points de vue divergents sur cette question. Les avis sont 
principalement partagés entre le point de vue C et le point de vue D. Le débat porte sur la question de savoir 
si les coûts de mise en œuvre engagés pourraient attester du contrôle d’un actif. Quelques membres du 
Groupe indiquent qu’il y aurait passation en charges des coûts parce qu’il n’a pas été possible d’attester le 
contrôle et que, par conséquent, les coûts ne répondent pas à la définition d’un actif. Ils font toutefois 
observer que ce résultat n’est peut-être pas approprié étant donné l’importance relative des investissements 
qu’impliquent de tels accords. 

Des membres du Groupe ont des réserves quant à la comptabilisation en tant qu’actif des coûts de mise en 
œuvre lorsque le logiciel sous-jacent auquel ils se rapportent est un actif d’une autre entité (l’accord 
d’infonuagique sous-jacent n’est pas inscrit à l’actif par le client, mais est plutôt un actif du fournisseur). 
D’autres membres du Groupe concluent cependant qu’un actif existe, en établissant un parallèle avec les 
améliorations locatives ou les charges payées d’avance. Certains avancent que les coûts de mise en œuvre 
sont nécessaires pour pouvoir utiliser le logiciel du fournisseur. Sans les coûts de mise en œuvre engagés 
pour activer la solution informatique, l’accord d’infonuagique serait nul. Un membre du Groupe indique que 
l’emplacement du logiciel ne change rien au fait que des coûts importants sont engagés par le client pour 
l’utiliser. Deux membres du Groupe préfèrent que seuls les coûts de mise en œuvre qui comprennent les 
achats des tiers soient comptabilités à titre d’actif. Ce point de vue mise sur les propositions énoncées par le 
CCSP en 2019 consistant à permettre la comptabilisation des éléments incorporels achetés. 

Quelques membres du Groupe manifestent leur inconfort quant au fait de considérer les coûts de mise en 
œuvre comme un actif général plutôt que spécifique. 

Certains membres du Groupe concluent qu’il est possible de faire valoir l’un ou l’autre des points de vue, 
indiquant au passage la nécessité d’indications dans les normes, en particulier sur les éléments incorporels. 

Question 2 

Partant de la question 1, la question 2 est la suivante : si les coûts de mise en œuvre sont inscrits à l’actif, 
faut-il les amortir? Dans l’affirmative, la période d’amortissement devrait-elle prendre en compte les 
prolongations? Voici des exemples d’accords : 

• accord renouvelable mensuellement; 

• accord à durée fixe de cinq ans avec option de prolongation de cinq ans au gré du client, pour un prix qui 
sera déterminé au moment de la prolongation; 



 
 
 
 

 

 Page 3 de 4 
 

• accord à durée fixe de cinq ans avec option de prolongation de cinq ans au gré du client, pour un prix 
préétabli. 

Trois points de vue sont étudiés : 

A. La période d’amortissement devrait se limiter à la durée de l’accord, indépendamment de toute 
option de prolongation. 

B. La période d’amortissement devrait prendre en compte toute option de prolongation au gré du client 
incluse dans le contrat de services. 

C. La période d’amortissement devrait prendre en compte les prolongations possibles même si elles ne 
sont pas prévues au contrat. 

L’auteur de la question précise que pour les besoins de la discussion, il faut présumer que l’existence 
d’options de prolongation contractuelles (point de vue B) ou l’intention du client d’envisager une prolongation 
de la durée du contrat (point de vue C) serait connue au jour 1. 

La majorité des membres du groupe concluent que le point de vue A est observable et contrôlable, et attesté 
par les modalités du contrat, mais trop conservateur. Il pourrait de fait conduire à une mauvaise répartition 
de la charge d’amortissement comptabilisée. Néanmoins, un membre du Groupe fait remarquer qu’étant 
donné le rythme des changements de logiciels, une modification de l’accord est possible à l’échéance 
initiale. Il serait donc nécessaire, pour justifier l’amortissement au-delà de la période initiale du contrat, de 
connaître l’ampleur de l’investissement et le degré d’engagement du client à l’égard de l’accord. 

La majorité des membres du Groupe conviennent que le point de vue B est l’approche la plus justifiable. 
Plusieurs mentionnent que l’exercice du jugement professionnel est nécessaire pour évaluer la substance du 
contrat aux fins de l’établissement de la période d’amortissement. Certains membres du Groupe voient des 
avantages dans le point de vue C mais mentionnent le fardeau de la preuve qui serait exigé pour justifier la 
prolongation de l’amortissement au-delà de la durée prévue du contrat. Il faudrait par exemple évaluer, pour 
déterminer si l’amortissement au-delà de la période du contrat est approprié, l’importance de l’accord, la 
question de savoir si les avantages associés aux coûts de mise en œuvre peuvent être transférés dans un 
accord avec un autre fournisseur, ainsi que l’intention du client. Un membre du Groupe fait également 
remarquer que la nature des coûts de mise en œuvre inscrits à l’actif et les avantages économiques futurs 
attendus de ces coûts devraient aussi être pris en considération pour déterminer si la prolongation de 
l’amortissement est appropriée. La durée de vie utile et les avantages futurs attendus liés aux coûts de mise 
en œuvre inscrits à l’actif devraient être régulièrement évalués, comme pour tout actif à long terme. 

Un autre membre du Groupe observe que des coûts de mise en œuvre supplémentaires pourraient devoir 
être engagés pour maintenir l’utilité des services durant la période contractuelle ou la période de 
prolongation. Cet investissement supplémentaire serait un facteur à prendre en considération dans 
l’évaluation de la mesure dans laquelle des avantages économiques futurs seront réalisés par suite des 
coûts de mise en œuvre initiaux engagés. 
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Un membre du Groupe indique que le traitement comptable ne devrait pas dissuader les entités de conclure 
de tels accords. De la maintenance et des mises à niveau seront requises pour s’assurer que les services 
sont fournis comme convenu, et ces types d’accords sont souvent significatifs. Ainsi, au minimum, toute 
prolongation du contrat devrait être prise en compte dans l’établissement de la période d’amortissement des 
coûts de mise en œuvre inscrits à l’actif (point de vue B). 

Le point de vue C pourrait poser problème, car les fournisseurs de service tenteront d’augmenter les coûts 
après la période de service initiale. Il pourrait donc ne pas être approprié de tenir pour acquise une 
prolongation qui n’est pas prévue au contrat lors de l’établissement de la période d’amortissement. Il pourrait 
n’y avoir aucune raison financière de présumer que la durée du contrat sera prolongée. Pour un accord 
renouvelable mensuellement, la période d’amortissement doit être déterminée au jour 1, puis réévaluée 
régulièrement. Un autre membre du Groupe fait remarquer que malgré l’existence possible d’une préférence 
pour les contrats détaillés, on assiste à une baisse des coûts liés aux technologies de l’information. Si on 
opte pour des taux fixes pour les périodes de prolongation établies, il se peut que les coûts soient trop 
élevés avec le temps, mais en retour le client bénéficie d’un traitement comptable cohérent sur la durée du 
contrat. Par ailleurs, il peut y avoir de bonnes raisons financières de choisir un accord renouvelable 
mensuellement. Pour évaluer la faisabilité de l’approche découlant du point de vue C, il faut prendre en 
considération les attentes du client et ses pratiques antérieures en matière de changement de fournisseurs 
de services ou d’accords d’infonuagique. 

Des membres du Groupe sont d’avis qu’une norme sur les éléments incorporels serait utile pour résoudre 
les problèmes abordés. La question tient compte de l’ouverture du CCSP à l’égard de la comptabilisation 
des éléments incorporels achetés, mais une norme complète sur le sujet est nécessaire. Deux membres du 
Groupe suggèrent que le Conseil réexamine le caractère approprié de l’inclusion des logiciels dans la 
définition d’une immobilisation corporelle énoncée dans le chapitre SP 3150, « Immobilisations corporelles ». 

 




